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DIRK DE PAUW NOUVEAU PRESIDENT DE MONTEA 
 

MONTEA ADOPTE LE STATUT DE SOCIETE IMMOBILIERE REGLEMENTEE (SIR) PUBLIQUE 
 

Alost, le 30 septembre 2014. MONTEA (MONT) annonce aujourd'hui qu'à partir du 1er octobre 2014, la succession de Gerard Van 
Acker au poste de président du conseil d’administration de Montea Management SA, gérant statutaire de Montea SCA, sera confiée 
à Dirk De Pauw. Aujourd'hui, les actionnaires réunis en assemblée générale extraordinaire ont approuvé de manière unanime, le 
changement du statut sicafi au statut de SIR (Société Immobilière Réglementée Publique).  
 
Depuis l'entrée en bourse, Gerard Van Acker a aidé Montea à relever les défis d'une nouvelle société cotée. Fort 
de sa longue expérience d'administrateur et de président dans diverses entreprises, il a joué un rôle important 
dans le développement de Montea, participant étroitement au suivi de la gouvernance interne.  
 
Le conseil d'administration et toute l'équipe de Montea tiennent à remercier chaleureusement Gerard Van Acker 
pour sa contribution professionnelle au cours des dernières années. 
 

 
Le conseil d'administration a nommé Dirk De Pauw1 au poste de président du conseil d’administration de 
Montea Management SA, gérant statutaire de Montea SCA. Administrateur de Montea depuis l'entrée en 
bourse, Dirk De Pauw préside aussi le comité d'investissement pour le Benelux et la France. Parallèlement, il 
collabore au développement du portefeuille immobilier français. Étroitement impliqué en tant qu'actionnaire de 
référence représentant la famille De Pauw, il joue un rôle actif au sein de l'organisation. Aussi sa nomination à la 
présidence n'est-elle pas une surprise pour les administrateurs. 
 
« Notre famille soutient la vigoureuse croissance que Montea connaît depuis sa fondation. Je veux remercier les 
administrateurs et les actionnaires pour la confiance qu'ils me font en me choisissant comme président », déclare 
Dirk De Pauw. 

 
 
 
 

1 Monsieur Dirk De Pauw exerce son mandat d'administrateur par l'entremise de DDP Management SPRL, représentée par Dirk De Pauw jusqu’au 19 mai 2015. Après 
cette date monsieur Dirk De Pauw va remplir ses fonctions d'administrateur et de président comme une personne physique. 
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Montea revêt désormais le statut de société immobilière réglementée (SIR) publique 
 
Le 22 septembre 2014, la FSMA (Autorité des Services et Marchés financiers) a autorisé Montea à changer de 
statut pour adopter celui de Société Immobilière Réglementée (SIR). L'assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires d’aujourd'hui, a approuvé de manière unanime le changement de statut de SIR (Société 
Immobilière réglementée. Comme aucun droit de rétractation a été exercé à ce jour, la société a dès 
aujourd’hui le statut de SIR. 
 
Le changement fait suite à la publication de la loi du 12 mai 2014 relative aux sociétés immobilières 
réglementées et de l'arrêté royal du 13 juillet 2014 relatif aux sociétés immobilières réglementées. 
 
 
 
 
MONTEA « SPACE FOR GROWTH » 
 
Montea SCA est une société immobilière réglementée (SIR) publique de droit belge, spécialisée dans les ensembles logistiques et 
semi-industriels situés au Benelux et en France. L'entreprise est un acteur de référence sur ce marché. Montea offre à ses clients 
l'espace - au sens propre - dont ils ont besoin pour croître, sous la forme de solutions immobilières souples et innovantes. La société 
crée ainsi de la valeur à l'intention de ses actionnaires. Au 30/06/2014, le portefeuille immobilier représentait une superficie totale 
de 619.093 m², répartis sur 37 sites. Montea SCA est cotée depuis fin 2006 à la bourse NYSE Euronext Bruxelles (MONT) et Paris 
(MONTP).  
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